
Protéger vos proches, vos revenus ou constituer une épargne : pourquoi choisir ?

R-Protect, en collaboration avec Foyer Vie SA, est une solution d’assurance-vie complète qui combine 
prévoyance décès, invalidité & épargne. Choix du capital, de la durée et des garanties en fonction de 
l’évolution de votre situation, R-Protect est une solution flexible qui suit le rythme de votre vie et s’adapte 
à vos besoins. 
Conçue pour offrir une sécurité financière à vos proches et vous permettre de constituer un capital pour 
vos projets futurs, cette assurance flexible s’ajuste à votre situation personnelle et professionnelle. 
Que vous souhaitiez protéger votre famille ou anticiper les imprévus, R-Protect vous accompagne avec 
des garanties et options sur-mesure. 

R-PROTECT
Protégez vos proches  
et sécurisez votre avenir financier

Une solution pour l’ensemble de vos besoins 
 
Vos garanties principales :  
 
Vous pouvez opter pour une ou plusieurs garanties en cas de décès.   
 .    Capital décès 
Versement d’un capital au(x) bénéficiaire(s) désignés en cas de décès de l’assuré.  
 .    Capital décès différé 
Versement d’un capital au terme du contrat, à une date convenue, permettant par exemple de 
financer les études supérieures de vos enfants. 
 .    Rente d’orphelin 
Versement d’un capital ou d’une rente jusqu’aux 27 ans de vos enfants. 

 
Vos garanties optionnelles :  

Renforcez votre protection avec des options adaptées à vos besoins spécifiques. Vous pouvez opter 
pour 2 garanties complémentaires. 
 
 .    Rente d’invalidité 
Protection de vos revenus en cas d’invalidité, une garantie particulièrement utile si vous êtes 
indépendant, nouvel arrivant à Luxembourg ou en début de vie professionnelle.

.    Épargne progressive 
Constitution d’un capital pour financer vos projets d’avenir, avec la possibilité de profiter des 
potentiels rendements des marchés financiers.
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Les atouts de R-Protect :  
 .    Protection complète et flexible 
R-Protect est une solution d’assurance-vie combinant prévoyance, invalidité & épargne accessible dès 
25 € par mois, personnalisable et évolutive. Vous choisissez le capital final ainsi que la durée, et vous 
pouvez modifier vos garanties en fonction de votre besoin et de votre situation.  
 .    Constitution d’une épargne 
En plus de la protection, R-Protect vous offre la possibilité de constituer une épargne progressive pour 
financer vos projets futurs, tout en profitant des potentiels rendements des marchés financiers.

 .    Épargne non imposée à l’échéance 
Aussi bien le capital payable au terme du contrat que le capital-décès sont exonérés d’impôts.

 .    Avantages fiscaux attractifs 
Conformément à l’article 111 de la loi sur l’Impôt sur le Revenu, les versements réalisés sont déductibles 
de votre revenu imposable, dans la limite de 672 € par membre du ménage.

Différents supports d’investissement  
pour répartir votre épargne 
 
Vos investissements peuvent être répartis entre un support à taux garanti (maximum 50% de vos 
investissements) et des supports en unités de compte vous offrant une grande flexibilité. 

.    Support à capital protégé 
R-Protect vous propose un support à capital protégé qui offre un équilibre entre croissance et 
sécurité, dans la limite de 50 % de vos investissements.

.    Supports à capital variable (fonds CapitalAtWork du groupe Foyer) 
R-Protect met à votre disposition 6 supports, dont 2 supports promouvant des caractéristiques 
environnementales et sociales.
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Disclaimer
Les informations dans le présent document publicitaire, sans engagement contractuel, ont un caractère purement informatif et ne constituent ni une offre de 
vente, ni un conseil en investissement ou une incitation à un investissement et ne remplacent pas le conseil d’un gestionnaire. Investir dans des instruments 
financiers comporte des risques. Nous vous invitons à consulter le guide de l’investisseur disponible sur le site internet  par rapport aux supports à capital 
variable (notamment les fonds d’investissement). Les performances passées ne présument pas des performances futures.

Comment souscrire ?

 
Pour plus d’informations ou pour souscrire à R-Protect, un conseiller se tient à votre disposition pour 
vous guider vers la meilleure solution. N’hésitez pas à le contacter dès maintenant par téléphone ou 
par e-mail

Tarification
Frais d’entrée 

 
Frais de sortie 

 

Frais de gestion

 

Frais d’arbitrage

2,00% des primes 
 
5,00% du montant retiré, diminuant de 1,00% par an au cours des 5 dernières 
années du contrat 
 
0,10% de l’épargne accumulée. 
Pour les supports à capital variable, ces frais de gestion sont prélevés par 
diminution du nobre d’unités détenues sur le contrat. 

0,50% des montants arbitrés, avec un arbitrage gratuit par an.

La durée minimale du contrat R-Protect est de 10 ans.
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